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ECHOS DES MANCEUVRES DU 1er CORPS d'aRMEE 901

ECHOS DES MANIEÜVRES DD 1" COBPS D'ARMEE

Nous publierons dans nos livraisons de janvier et fevrier
1904 un recit detaille des deux journees de manoeuvres du
1er corps d'armee contre la division Wassmer. Etabli sur les
documents officiels, ce recit est du ä la plume du colonel
Audeoud, chef d'ötat-major du Pr corps.

A diverses reprises, et recemment encore, ä l'occasion de
l'assemblöe gönörale de la section vaudoise des officiers, le
colonel-divisionnaire Ed. Secretan a exprime le regret qu'une
fois la periode cles manoeuvres terminee, les chefs d'unitös, ä

partir du grade de capitaine, par exemple, ne soient pas
rassembles pour l'etude critique et dötaillöe des Operations
auxquelles ils viennent cle prendre part. II y aurait lä un puissant
moyen d'instruction.

En attendant que cette utile reforme soit accomplie, il
appartient aux journaux militaires et aux röunions d'officiers de
combler la lacune dans la mesure du possible. G'est ainsi
que l'assemblee generale des officiers-vaudois, le 15 novembre,
a donnö lieu ä des exposes du colonel Audeoud et du
lieutenant-colonel Galiffe, exposes suivis d'un debat au cours
duquel ont pris la parole les commandants des deux divisions.

Plus recemment, les membres de la Societe romande des

armes speciales, reunis ä Lausanne, ont mis ä leur ordre du
jour des conförences des colonels Audeoud et Wassmer, traitant

d'un certain nombre de services speciaux et de leur
utilisation dans les manoeuvres du Ier corps d'armee. 11 nous
parait utile de rösumer partie des renseignements formules ä

cette occasion.

Le service d'etat-major.

La principale critique que justifie ce service concerne une
liaison insuffisante entre les diverses colonnes, soit lateralement,

soit en profondeur. Pendant la marche comme pendant
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les deploiements et le combat, il incombe aux officiers d'elat-
major de maintenir constamment cette liaison et de veiller ä

ce que l'orientation generale soit continuellement donnee aux
chefs et ä leurs sous-ordres. Ils ne mettent pas assez d'esprit
d'initiative ä l'accomplissement de cette mission.

L'officier d'ötat-major ne doit pas se croire oblige de rester
perpetuellement colle ä la personne de son chef. De lui-möme,
sans attendre un ordre, il se portera aux points oü sa
presence est utile. Sa mission est de veiller ä l'exöcution des plans
du commandement. Maintenir la liaison entre les divers
dötachements qui cooperent ä cette execution est une condition
essentielle de la reussite.

Pendant la seconde journee des manoeuvres de corps, par
exemple, la IP division n'a su ä aucun moment ce que faisait
la Pe.

De meme, l'officier d'ötat-major ne doit pas attendre des
ordres pour recueillir, pendant et aprös l'action, les sources
qui lui serviront ä rediger ses rapports II doit s'en inquieter
immödiatement, de teile facon qu'il n'en resulte aucun
retard.

En resume, beaucoup d'initiative et beaucoup de mobilite,
voilä ce que doit acquörir l'officier d'ötat-major.

Le service des subsistances.

Pendant le cours pröparatoire, le detachement des subsistances

a en son quartier ä Fribourg. Pendant ce temps, les
unites subvenaient elles-memes ä leur alimentation.

Le detachement des subsistances commenca ä fonctionner
le 7 septembre. En ce moment, la Ire division oecupait les
cleux rives de la Venoge ; la IP cantonnait autour d'Yverdon.
Chaque jour 'le corps d'armee telegraphiait ä Fribourg les
lieux et heures de livraison, nombre de bataillons, escadrons,
batteries, ä fournir, soit les livraisons ä faire ou aux troupes
ou au train des subsistances.

La ligne Lausanne-Echallens etait inutilisable ä cause du
transbordement. Le train des subsistances se rendit en
consequence en deux etapes de Fribourg ä Bussigny, laissant le 6
au soir ä la gare de Lausanne les voitures necessaires pour la
brigade mixte de la rive gauche de la Venoge.
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A partir du 7, les distributions eurent lieu comme suit :

7 septembre. Pe division, par brigades mixtes, ä Cheseaux
et ä l'Isle ; IP division, ä Yverdon.

8 septembre. Pe division, Cheseaux et Cossonay; IP division,
Yverdon.

9 et 10 septembre. Pe division, Cheseaux ; IP, Yverdon.
11 septembre. La Ire division, qui oecupe toujours la partie

sud du plateau d'Echallens, Cheseaux; la IP, qui s'est portee
sur les hauteurs de Chapelles, St-Cierges.

12 septembre. La Pe division oecupe le Jorat, sur le versant
de la Broye. Place de distribution, Chalet-ä-Gobet. IP, Moudon.

Les 13 et 14 septembre, la place de distribution est pour
tout le corps d'armee Moudon; le 15, Payerne.

Etant donnee la Situation, le choix de ces deux localites ne
tenait pas compte absolument des exigences de la guerre;
mais les trains ötant neutralises, il ötait permis de passer sur
cette objeetion.

D'une maniere generale, le service des subsistances a
fonctionne normalement. Presque toujours les voitures sont arrivees

dans les cantonnements en möme temps ou peu apres les

troupes.
A la verite, les departs ont ete commandes generalement

de tres bonne heure, ce qui obligeait de fourrager et panser
les chevaux ä des heures de nuit encore noire. Le service ne
s'en est cependant pas ressenti.

Nous voudrions toutefois presenter une remarque. A deux
ou trois reprises, l'ordre d'expedier les voitures de bagages en
meme temps que celles des vivres ä des rendez-vous matinaux
a oblige les chefs d'unite ä avancer la diane plus que ne
l'aurait exige les heures de rassemblement des troupes. II
n'est pas normal de faire lever les hommes ä cause, uniquement,

du service des bagages.

Le service postal.

Ce service a donnö lieu ä des plaintes relativement
nombreuses. Beste ä voir si elles sont fondees. Le colonel
Audeoud estime que non. Le service a fonctionne avec une
parfaite rögularitö, et si des retards d'expödition ou de reeeption
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ont ötö signalös, on ne saurait, en bonne justice, en rendre
responsable les fonctionnaires de la poste de campagne. Les
chiffres que nous reproduisons plus loin nous paraissent
justifier cette opinion.

II faut distinguer trois periodes.

aj Pendant le cours preparatoire, la poste civile fonctionne
seule ; ä eile s'adressent les unites.

b) Pendant une courte pöriode, du 4 au 6 septembre, la

poste militaire ayant commence son service, transporte les

objets postaux dans les cantonnements. On constate que pour
un service de ce genre, le nombre des chars postaux est
insuffisant.

c) A partir du 7 septembre, et jusqu'ä la fin de la periode
des manceuvres proprement dite, les envois postaux sont
distribue« en möme temps que les vivres. Ici encore, les chars
reglementaires no suffisent pas.

C'est que, dans le Ier corps d'armee, les expeditions depassent

ce que l'on peut raisonnablement admettre. Voici la
statistique des envois inscrits depuis quatre ans, pöriode
permettant une comparaison des quatre corps d'armee :

Ier corps, 1900, 3150 envois inscrits, dont 1773 mandats.
IP » 1901, 5369 » » > -2673

IVe 4902, 2987 » » » 1470 n

pr ii 1903, 10422 » » ii 4194 »

La statistique de certains bataillons aecuse autant d'objets
inscrits que celle de toute une division de la Suisse allemande.
Ainsi le bataillon 19 cn compte 752, autant que la division VIII
en 1902. Le bataillon 20 en compte 721. Au bas de l'echelle
figure le bataillon 14, avec 167 objets inscrits.

L'expedition par la poste aux lettres des lettres, cartes pos-
tales, paquets de moins de 2 kg., represente un chiffre
d'environ 250000 environ, dont 180000 cartes postales illustrees.
Les reeeptions chiffrent par 160000 environ.

A notre avis, il y a lä des abus manifestes. Nous ne
verrions aucun inconvenient ä ne faire jouir de la franchise de

port que les envois sous enveloppe, par exemple. Immödiatement

leur nombre diminuerait sensiblement, et l'on ne serait
plus oblige d'adjoindre comme aides aux ordonnances
postales des hommes dont la place est dans le rang.
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D'une maniere generale, on se montre trop exigeant envers
le service postal militaire, qui doit surmonter des difficultes
beaucoup plus grandes que le service civil. II y a du reste
maintes causes d'erreurs qui proviennent du public lui meme:
des adresses incompletes ou inexactes, ou peu lisibles ; des

emballages defectueux ; sans parier des ambulants postaux
qui, sur les lignes secondaires, sont rapidement encombres.

II faut tenir compte aussi de la difficulte d'atteindre les
dötachös, malades evacues sur les depöts, guides, dragons,
velocipödistes, automobilistes, etc.

En revanche, un service qui laisse incontestablement ä

desirer est celui des depeches. Celles-ci sont remises ä la poste
et de cette facon soumises aux distributions necessairement
plus rares du service des lettres et colis. Ce service devrait
etre organisö. II serait possible de le faire ä l'etat-major de

corps avec l'aide de velocipedistes.

Mitrailleuses.

C'est la quatrieme fois que les compagnies de mitrailleurs ä

cheval ont pris part aux manoeuvres. Comme les annees
precedentes, elles ont rendu des services incontestables. On est
cependant loin d'etre d'accord sur l'organisation qu'il faudrait
leur donner et l'emploi qu'il conviendrait d'en faire pour en
tirer le meilleur parti possible.

Tandis que dans d'autres pays les mitrailleurs sont attaches

aux bataillons de chasseurs, dans notre armee ils font partie
de la cavalerie. Notre mitrailleuse est portee par un cheval de

bat, ce qui la rend incomparablement plus mobile dans nos
terrains accidentös que les mitrailleuses attelees des armees
etrangeres. Les experiences des dernieres annees donnent
tout lieu d'affirmer que nous sommes sur la bonne voie.

Les mitrailleuses fournissent ä notre faible cavalerie un
appui bien plus efficace et moins encombrant que des batteries

ä cheval ou l'infanterie montee sur des chars.
D'apres l'arrete federal de 1898, la compagnie de mitrailleurs

est placee sous les ordres du commandant de la brigade
de cavalerie tant qu'il n'en est pas dispose autrement. Pour
la premiere fois, cette annee, il en a ete dispose autrement.
Tandis que la Pe compagnie de mitrailleurs etait attachee ä

la Pe brigade de cavalerie, la 26 compagnie etait placee di-
1903 60
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rectement sous les ordres du commandant de la division
combinee. Celui-ci l'employa ä plusieurs reprises avec
l'infanterie ä laquelle eile rendit de grands services. Aussi M. le
colonel Wassmer recommande-t-il la formation de huit
nouvelles compagnies de mitrailleurs attachees aux divisions, aux
ordres directs du divisionnaire.

M. le capitaine Sarasin a dejä traite ici-meme de l'organisation

des compagnies. Les propositions les plus diverses se
sont fait jour ä ce sujet et la question n'est pas encore müre.
II est cependant certain que l'effectif de la compagnie en
hommes et en chevaux est trop faible pour suffire ä tous les
besoins. En outre, il est desirable, au moins pour les compagnies

attachees ä la cavalerie, que les fourgons soient supprimes

et que toute la munition soit porlee par des chevaux de
bat.

Une rectification.

Dans l'article sur les manoeuvres, paru dans le n° 10, du
mois d'octobre, il est dit ä la page 727 : cc La cavalerie de la
I™ division ötait restee abritee derriere la position.... n. Or cela
n'est vrai que pour le debut de ia manoeuvre; il y a donc lieu
ä rectification. Le regiment de cavalerie I avait öte effeetive-
ment place, le matin du 11 septembre, derriere la position de

Poliez-Pittet; mais quand le commandant de la Ire division
se fut rendu compte des dispositions prises par son adversaire,
il dirigea le rögiment de cavalerie ä son extreme aile gauche,
au sud de Mandoux, avec la mission d'agir contre le Ilanc
droit de la division rouge.

Quant au 2e regiment de cavalerie, renforce de la compagnie

de mitrailleuses I, il s'etait heurte au bataillon de
carabiniers 1. qui avait oecupe les hauteurs du Cha!et-au-Renard,
et s'etait retire sans combattre. Plus tard il revint ä la charge
par la route de Chardonney-Peney-le-Jorat et mit en action
lös mitrailleuses appuyees par des dragons combattant ä pied :

mais il dut se retirer devant une attaque des carabiniers.
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